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Contenu et portée juridique du PADD

Le Projet ���[���u� �v���P���u���v�šet de Développement
Durables fixe les orientations générales portées à
�o�[� ���Z���o�o��du Territoire.

Son contenuest fixé par �o�[���Œ�š�]���o��L.151-5du Codede
�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u��. Celui-ci doit définir :

« 1�£ Les orientations générales des politiques
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme,de
paysage,deprotection des espaces naturels, agricoles
et forestiers,et de préservationou de remiseen bon
état des continuités écologiques.

2�£Les orientations générales concernant :
�‡ l'habitat,
�‡ les transportset les déplacements,
�‡ les réseaux d'énergie,
�‡ le développement des communications

numériques,
�‡ le développement économique,
�‡ l'équipement commercial,
�‡ les loisirs.

Il fixe des objectifs chiffrésde modération de la
consommation de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain.»

Le PADDest transcrit règlementairementau sein du
dispositif règlementaire composé :
�‡ des Orientations ���[���u� �v���P���u���v�šet de

Programmation (OAP),
�‡ du zonage,
�‡ du règlementdu PLU.

Cedocument fait �o�[�}���i���š ���[�µ�vdébat au sein des 11
Conseils municipaux des11 villes qui composentle
territoire de Vallée Sud - Grand Paris ainsi�‹�µ�[���v
Conseilde territoire.

Le PADD

�&���]�š���o�[�}���i���š�����[�µ�v����� �����š�������v�•���o���•���í�í��
Conseils municipaux

�&���]�š���o�[�}���i���š�����[�µ�v����� �����š�����v�����}�v�•���]�o��������
territoire

Est retranscrit au sein :

des OAP du zonage du règlement
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Le Territoire de Vallée Sud - Grand Pariset les onze
communes qui le constituent ont prescrit
�o�[� �o�����}�Œ���š�]�}�vde leur Plan Local ���[�h�Œ�����v�]�•�u��
intercommunal parune délibération du Conseilde
Territoirele 18décembre2018.

Ce document de planification urbaine, élaboréen
étroite collaboration avec les Maires des11
villes, vise à asseoirla placedu Territoire Vallée Sud -
Grand Paris dansle Grand Pariset à porter un projet
de territoire offrant à ses habitants et à ses
entreprises les meilleures conditionsde vie, ���[�������µ���]�o
et de développement durable, dans un
environnement urbainet paysagerde qualité.

Demain,le Territoire sera connectéaurestedu Grand
Paris grâce à�o�[���v�š�Œ� ��en servicedesnouvelles lignes
de transport en commun. Les lignes15 et 18 du
métro offriront en effet un accès direct àde grandes
polarités métropolitaines.Il devra donc, encoreplus
�‹�µ�[���µ�i�}�µ�Œ���[�Z�µ�]�Uaffirmer son identité et son
positionnement dansla Métropole et la Région Ile-
de-France.

INTRODUCTION

6

�>�����W�o���v���>�}�����o�����[�h�Œ�����v�]�•�u�����/�v�š���Œ���}�u�u�µ�v���o��
(PLUi) est�o�[���Æ�‰�Œ���•�•�]�}�v�����[�µ�v���‰�Œ�}�i���š��������
�d���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�������µ���•���]�v�����[�µ�v�����u� �š�Œ�}�‰�}�o����
mondiale

ILLUSTRATION

ILLUSTRATION

Les onze Maires dansle cadrede la réflexiondu projet
de territoire, ont identifié quatre axes stratégiquesde
développement territorial communs :
- Amélioreret protégerle cadrede vie ;
- Promouvoir un développement responsableet

solidairedu Territoire ;
- Renforcer�o�[���������•à la connaissance, àla création, à

la cultureet ausport ;
- Imaginerun « Smart Territoire ».

Vallée Sud - Grand Paris, territoire denseet connecté
au Nord, �•�[�����Œ��et severdit au Sud.���[���•�šun territoire
pluriel, dont chaque secteur, chaque partie, présente
desenjeux spécifiques. Cette diversitéde paysages,de
formes urbaines,de sociologies,���[�����š�]�À�]�š� �•�Uest une
richesse pourle Territoire. Elle doit êtrele socle du
projet commun, auquel chaque commune contribue.

Le développementdu Territoire tiendra compte des
densités existantesen préservant �o�[� �‹�µ�]�o�]���Œ��des
quartiers.Lerenouvellement urbain�•�[�}�Œ�P���v�]�•���Œ��selon
une logique de projets ambitieux surdes secteurs
���[���v�i���µ�Æet dans un objectif ���[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vde la
qualité urbaine et environnementale, toujoursau
service de �o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vde la qualité de vie des
habitants. Face aux défis environnementaux actuels,le
PLUide ValléeSud- Grand Paris poursuivraun objectif
de zéro consommation d'espace naturel, agricoleou
forestier.

Le PLUi développe des outilsde mise en �ˆ�µ�À�Œ��des
objectifs politiques à�o�[� ���Z���o�o��du Territoire comme à
�o�[� ���Z���o�o��locale, au niveau de la commune ou du
quartier.

Un projet commun, des spécificités locales

Le PLUi, tout particulièrement le Projet
���[���u� �v���P���u���v�šet de Développement Durables
(PADD), exprimela volonté de construire un projet
commun qui �•�[���‰�‰�µ�]��sur la singularitéde chacune
desonze villesdu Territoire. Antony, Bagneux, Bourg-
la-Reine, Châtenay-Malabry, Châtillon, Clamart,
Fontenay-aux-Roses,le Plessis-Robinson, Malakoff,
Montrouge et Sceaux ont chacune une identité
propre,desqualitéset desatouts à valoriser.

LES ENJEUX, LES AMBITIONS

Le Plessis-Robinson
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CePADD traduitle projet et les ambitions que les11
Maires de Vallée Sud - Grand Paris portent pourle
Territoire.

Les composantesde �o�[�]�����v�š�]�š� du territoire et les
atouts de ses communes constituentde véritables
points forts à préserveret sur lesquels�•�[���‰�‰�µ�Ç���Œ.
Face aux enjeux majeursde développementet de
protection du Territoire, elles constituentdes lignes
de forcedu projet de territoire.

�¾ Valoriser �o�[�]�����v�š�]�š� des communes, porteuse
���[�µ�vcadrede vie de qualité

�¾ Conforter un réservoir de nature et de
biodiversité majeur à �o�[� ���Z���o�o��
métropolitaine

�¾ Asseoirun territoire de culture, de loisirs et
de formation

�¾ Inscrire �o�[�]�v�v�}�À���š�]�}�vau service de la
transition énergétiqueet écologique

�¾ Construireun territoire favorable à la santé

Vallée Sud �t Grand Paris, un 
territoire durable, acteur de la 

transition écologique

Vallée Sud �t Grand Paris, un 
territoire attractif et accueillant 

pour vivre et travailler

LES LIGNES DE FORCE DU PADD

Ces lignesde forces, portant les ambitions prioritaires
du Territoire, sont déclinéesau sein de deux grands
axes :
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�s���>�K�Z�/�^���Z���>�[�/�����E�d�/�d���������^��
���K�D�D�h�E���^�U���W�K�Z�d���h�^���^�����[�h�E���������Z����
DE VIE DE QUALITÉ

Vallée Sud - Grand Paris (VSGP) dispose,de par
ses composantes géographiqueset historiques,���[�µ�v
paysage remarquable et varié au sein ���[�µ�v��
Métropole toujours plus dense. À traversle PLUi,
Vallée Sud - Grand Paris entend ainsi préserverla
richesseet la diversité patrimonialeet paysagèrede
son territoire. Cet objectif passe parla protection de
grands éléments patrimoniauxet paysagers au
rayonnement supra-territorial, parla valorisationdes
centres historiques, la préservation des tissus
pavillonnairesou encorela mise en valeur des vues
remarquablesdepuis les points hautsdu territoire. Il
�•�[���P�]�šainsi ���[affirmer �o�[�]�����v�š�]�š� urbaine de chaque
ville, facteur de la qualité du cadre de vie et de
�o�[���š�š�Œ�����š�]�À�]�š� deValléeSud- Grand Paris.

Avec la mise en valeur de sescentres-villes animés
rassemblant commerceset services, équipementset
espaces publicsde convivialité, Vallée Sud - Grand
Paris souhaite égalementconforter son identité de
« ville de la proximité ».

Vallée Sud - Grand Paris�v�[�������µ���]�o�o��pas de grand
centre commercial���[� ���Z���o�o��régionale :le territoire a
en effet fait le choix de favoriser �o�[� ���Z���o�o��de la vie
quotidienne en confortant et en développant les
polarités commercialesde proximité, de quartier, et
en dynamisant ses���ˆ�µ�Œ�•de ville. VSGPsedémarque
ainsi dans une aire urbaineoù les grands centres
commerciaux se sont fortement développés ces
dernières décennies.

���[���•�šen �•�[���‰�‰�µ�Ç���v�šsur ces forces ainsi quesur un
cadrede vie de qualité quele Territoire Vallée Sud -
Grand Paris entend définirla ville de demain. Une
ville animée, mixteet vivante, axéesur la vie locale.

CONFORTER UN RESERVOIR DE 
NATURE ET DE BIODIVERSITE MAJEUR 

�����>�[�����,���>�>�����D���d�Z�K�W�K�>�/�d���/�E��

Le Territoire de Vallée Sud - Grand Paris compte
parmi les plus richesde la Métropole en espaces
verts, et offre ainsi àseshabitantsun cadre de vie
�‹�µ�[�]�oest essentiel de préserver, valoriser et
développer. La présencede grands boisementstels
que le bois de Clamart, la Forêt domaniale de
Verrières,le parc de la Vallée-aux-Loups,le Domaine
départemental de Sceaux sont non seulement des
espacesde respiration pour les usagersdu territoire,
mais également dessupports de biodiversité ���[�µ�v��
grande richesse. Ils participent,en lien avec les
différents espaces verts publics, les jardins privés, les
espacesdepromenades, les arbresenmilieux urbains
du territoire, à la formation ���[�µ�v��couverture
végétale�‹�µ�[�]�oconvient���[� �š���v���Œ��et ���[���v�š�Œ���š���v�]�Œ.

Donner plusde place à�o�[�����µpar le renforcementde
la trame bleue estaussiun enjeu majeurde ce PLUi.
Le Territoire et sescommunes portentle projet de
rouvrir la Bièvre et ���[���µ�š�Œ���•cours ���[�����µet de
réintroduire des espacesen eau au sein des futurs
lieuxde vie, de convivialité mais également���[�Z�����]�š���š
du territoire.

Cette ambition�•�[�������}�u�‰���P�v��de réflexionsqui ont
été engagées sur les questionsde la trame brune* ou
encorede la trame noire* et que le PLUi intègre.

�>�[���v�•���u���o��de ces projets et réflexions porte un
enjeu de renouvellement de la biodiversité locale,
mais égalementde bien-êtreen ville.

Au-delà de la préservation des réservoirs de
biodiversité, la recherche ���[�µ�v�� qualité
environnementale dans tous les projetset au sein
même de �o�[���Æ�]�•�š���v�šest au centre des ambitions de
ValléeSud- Grand Paris.

LES LIGNES DE FORCE DU PADD

Trame brune* :continuité des sols organiques (pleine terre) et de leur vie biologique. 
Trame noire* : �Œ� �•�����µ��� ���}�o�}�P�]�‹�µ�����‰�Œ�}�‰�]�����������o�����À�]�����v�}���š�µ�Œ�v���X���>�[�}���i�����š�]�(�����•�š���������‰�Œ�}�š� �P���Œ���o�������]�}���]�À���Œ�•�]�š� ���v�}���š�µ�Œ�v�����������o�����‰�}�o�o�µ�š�]�}�v���o�µ�u�]�v���µ�•���X
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ASSEOIR UN TERRITOIRE DE CULTURE, 
DE LOISIRS ET DE FORMATION

De nombreuses communesde Vallée Sud - Grand
Paris accueillent depuis longtemps des
établissements universitaireset ���[���v�•���]�P�v���u���v�š
supérieur, pour certainsde renommée nationale
voire internationale, tandis que���[���µ�š�Œ���•communes
voient �•�[�]�u�‰�o���v�š���Œdenouveaux centresde formation.
Cette attractivité est à conforter afinde faire de
Vallée Sud - Grand Parisun territoire accueillantpour
�o�[���v�•���]�P�v���u���v�šet de la recherche et ���[�}�(�(�Œ�]�Œdes
conditionsde travail optimales pour les chercheurset
étudiants. Vallée Sud - Grand Paris entend, à travers
son PLUi,favoriser le lien entre les activités de
recherche,�o�[�]�v�v�}�À���š�]�}�v�Ula santé, et �o�[���v�•���]�P�v���u���v�š
et la formation.

Au-delà du rayonnement universitaire,un enjeu de
maillageet ���[accès à�o�[� ���µ�����š�]�}�v�Uau sport et à la
culture est porté parle Territoire.LePLUi devra ainsi
faciliter la mise en réseauet �o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vpar le plus
grand nombredeséquipements culturels, sportifset
de loisirs. Il devra également donnerla place à
l'expression artistique dansla ville, par le biais de
lieuxde créationet d'expression renouvelés.Il �•�[���P�]�Œ��
de mettre en avant la richesseet la complémentarité
de tout ce que le territoire peut offrir dans ces
domaines.

INSCRIRE�>�[�/�E�E�K�s���d�/�K�EAU SERVICE
DE LA TRANSITION ENERGETIQUEET
ECOLOGIQUE
ValléeSud- Grand Paris�•�[���•�šfixé une feuille de route
en matière de transition environnementale à travers
�o�[�����}�‰�š�]�}�v ���[�µ�vPlan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET). Vallée Sud - Grand Paris�•�[�]�v�•���Œ�]�šdans une
démarche de développement durable axéesur
�o�[�]�v�v�}�À���š�]�}�v. Le PLUi porte desambitions fortes en
matière de sobriété énergétiqueet ���[�]�v�v�}�À���š�]�}�v, de
réduction des émissions polluantesou encore
���[�}�‰�š�]�u�]�•���š�]�}�vdesénergies issuesdesressourcesdu
territoire commeenmatièredegéothermie.
Pour aller plus loin dans cet engagement, ValléeSud
- Grand Paris entend êtrele premier Territoire
hydrogènedu Grand Paris.

Le PLUi a ainsi pour objectifde décliner ces
engagements forts, afinde répondre aux défis
environnementaux de notre époque. Il �•�[���P�]�Œ��de
porter un urbanisme résilient face aux risques
naturelset aux effetsdu dérèglement climatique.De
même, le PLUi traduira les objectifs de Zéro
Artificialisation Nette (ZAN) fixés par le Schéma
Directeur Régional Île-de-France - Environnemental
(SDRIF-E, en cours de réalisation)et du Schémade
Cohérence Territoriale (SCoT) métropolitain.

LES LIGNES DE FORCE DU PADD

CONSOLIDER UN ECOSYSTEME 
FAVORABLE A LA SANTÉ

La question de la santé est ���µ�i�}�µ�Œ���[�Z�µ�]un enjeu
majeur,que le territoire souhaite mettreau ���ˆ�µ�Œde
son projet, tout particulièrementau sein de milieux
urbains denses. Le maintien ���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•
structurants de santé doit �•�[�������}�u�‰���P�v���Œpar le
développement���[�µ�vécosystème économiqueet de
formation autour de la recherche,de la santéet de
�o�[�]�v�v�}�À���š�]�}�v�Ucomme la création de Vallée Sud Bio
Parc.

De manière complémentaire, et en lien avec
�o�[���u���]�š�]�}�vde faire de Vallée Sud - Grand Parisun
territoire de la proximité, il est indispensablede
répondre aux besoins des habitantsen développant
une offre ���[� �š�����o�]�•�•���u���v�š�•de santé de proximité
complèteet diversifiée.

Au-delàdu niveau���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•�Ula priseen compte
de la santé des habitants passe parune politique
globale ���[���u� �v���P���u���v�šet ���[�µ�Œ�����v�]�•�u��produisant
un cadre de vie agréableet reposant ayant pour
ambition de réduire �o�[�]�u�‰�����šenvironnemental du
territoire , les émissions polluanteset les nuisances.

Enfin, il �•�[���P�]�šde développer les actions favorables à
la santé et au bien-être des habitants portées à
�o�[� ���Z���o�o��du Territoire, et notamment de faciliter la
pratique des mobilités actives,�o�[���������•�•�]���]�o�]�š� aux
espaces verts,la qualité de �o�[�Z�����]�š���šou encore la
promotion du sport et de la culture.
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À travers ses forêts, ses parcs (Domaine
départemental de Sceaux, Vallée-aux-Loups�Y), ses
grandes emprises plantéeset paysagères (coulée
verte) �i�µ�•�‹�µ�[���µ�Æsquareset jardins privésde grandes
résidencesou de quartiers pavillonnaires, ValléeSud
- Grand Parisest un territoire « vert », en particulier
danssapartie sud.

En �•�[���‰�‰�µ�Ç���v�šsur ce potentiel, le PLUi contribue à
renforcer �o�[�}�(�(�Œ��de nature en ville, dans les espaces
publicsou privés, amplifierla transition écologique,
renforcer la trame verte et bleue et préserver la
biodiversité sur�o�[���v�•���u���o��du Territoire. Il �•�[�����}�•�•��
au Plan Climat Air Energie Territorial pour favoriserla
végétalisation des espaces, lutter contre les îlotsde
chaleur, améliorerla résiliencedu Territoire face aux
changements climatiques, développerdes actions
ambitieuses dansdes domaines comme�o�[� �v���Œ�P�]��
verte et �o�[�Z�Ç���Œ�}�P���v��ou encore conforter
�o�[� �u���Œ�P���v���� ���[�µ�v��agriculture urbainede proximité.
Il traite égalementde la santéet du bien-êtreen ville.

La prise en compte des risques, la diminution de
�o�[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�vdes populations aux nuisanceset
�o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vde la qualité de �o�[���]�Œguident la
démarche globaledu PLUi.

INTRODUCTION

10

�^�[���‰�‰�µ�Ç���v�šsur une structure urbaine composée���[�µ�v
maillagedepolaritésdeproximité, Vallée Sud - Grand
Paris entend promouvoir un développement
équilibré et cohérent, renforçant les services àla
populationet axésur la préservationdu cadrede vie
et de �o�[�]�����v�š�]�š� de chacune des villesqui composent
le Territoire.

�>�[�}���i�����š�]�(est ���[���Æ���Œle développementsur certains
secteurs identifiésdu territoire, dans le cadre de
projets urbains mettanten �ˆ�µ�À�Œ�� �o�[���u���]�š�]�}�v ���[�µ�v
développement durable.Il �•�[���P�]�šde répondre aux
besoins de la population en matière ���[�}�(�(�Œ��de
logements, de services, ���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•�U ���[���•�‰�������•
publics et ���[���•�‰�������•verts et de développement
économique, touten permettant la miseen valeurou
la requalificationde ces secteurs.

Chaque projetde développement doit permettre une
améliorationdu cadrede vie des acteurset habitants
du territoire, tout enpréservant les identités locales à
travers son patrimoine bâtiet paysager.

Axe 1 : Vallée Sud - Grand Paris, 
un territoire durable, acteur de 

la transition écologique

Axe 2 : Vallée Sud - Grand Paris, 
un territoire attractif et 

accueillant pour vivre et travailler

LeProjet���[���u� �v���P���u���v�šet deDéveloppement Durablessestructure autourde deux grandsaxes.
Desobjectifs découlentde cesaxeset sedéclinenten orientations qui développentle projet autour
des grandes thématiquesdu PADD (habitat, écologie urbaine, développement économique,
déplacementset mobilités, aménagementet urbanisme)et qui sont traduites dans les orientations
���[���u� �v���P���u���v�šet de programmation et/oule règlement écritet graphique.
Des actions illustrent, à titre informatif, ces orientations.
Une cartographie par axe localise les orientations nécessitant d'être spatialisées.

LES CLES DE LECTURE DU PADD 

LES AXES DU PADD
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AXE 1 : Vallée Sud - Grand Paris, un territoire 
durable, acteur de la transition écologique

ILLUSTRATION

Clamart parc Maison Blanche
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Préserver les grands boisements

�‡ Préserver les forêtset les grandes masses vertes,
constitutives du grand paysagedu territoire,
bénéfiquesen termes de santé et supports de
biodiversité.

�‡ Produire des aménagements à�o�[�]�v�š���Œ�(������entre
les boisements et le tissu urbain, afin de
préserveret de renforcer la qualité paysagèreet
le fonctionnement écologiquede ces espaces.

�‡ Faciliter�o�[���������•aux grands boisementset grandes
masses vertesdu territoire (Bois de Clamart,
Forêt domaniale de Verrières, Domaine
départemental de Sceaux, Domaine
départementalde la Vallée-aux-Loups) pour tous
les habitantset les visiteurs, notamment par des
cheminements doux.

Protéger et relier les réservoirs de
biodiversité���[�]�v�š� �Œ�!�šécologique fort

�‡ Connecter les réservoirsde naturesur le territoire
en :

�‡ Saisissant�o�[�}�‰�‰�}�Œ�š�µ�v�]�š� de projets de
développement urbains et
économiques pour restaurer des
corridors écologiques et créer des
espaces relais de bonne qualité
écologique

�‡ Préservant la fonction de la Coulée
verte de poumon vert, continuité
écologiqueet corridordebiodiversité

�‡ Amorçant la création d'une seconde
Coulée Verte Est-Ouest, supportde
biodiversitéet de mobilités

�‡ Tirant parti des abords���[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���•
de transport comme le RER Bou les
voies ferrées ainsi que des voiesde
circulations douces pour préserverou
créerdescorridors écologiques

�‡ Enfavorisantla perméabilité écologique
desfutures infrastructuresde transport

�‡ Plus généralement,en confortant et en
maillant les cheminements doux

�‡ �V�µ�À�Œ���Œen faveurde la préservation des habitats
floristiqueset faunistiqueset de la limitation des
obstacles aux déplacementsdesespèces.

�‡ Prendre en compte la biodiversité à �o�[� ���Z���o�o��
intercommunale.

AXE 1  VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE DURABLE, 
ACTEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

AGIR POUR LA CONTINUITÉ ET LE DEVELOPPEMENT DES 
TRAMES VERTE, BLEUE, BRUNE & LA QUALITÉ DES PAYSAGES

Châtenay-Malabry

Coulée  verte(Source Even Conseil) 

Malakoff
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Promouvoir une nature en ville adaptée,
de qualité et favorable àla biodiversité

�‡ Préserver la présence ���[���•�‰�������•verts privés
(jardins, grandes résidences, équipements,
entreprises�Y), de ���ˆ�µ�Œ�• ���[�`�o�}�š�•�U ���[���Œ���Œ���•de haute
tige, qui participentau paysage vertet arboré du
Territoire.

�‡ Développer des espaces vertsde proximité surle
territoire.

�‡ Valoriseret protéger �o�[���Œ���Œ��en ville, qui participe
pleinement de la qualité du cadrede vie et à la
réduction des effets���[�`�o�}�šde chaleur urbain ainsi
quedans les projets urbains.

�‡ Développeret diversifier�o�[�}�(�(�Œ��de natureen ville,
via une présence des différentes stratesde
végétaux.

�‡ Renforceret créer des espaces favorables àla
biodiversité viaunevégétalisationde qualité :

o Développerdes aménagements créant
des« rues-jardins»,

o Adapter les manièresde végétaliserla
ville selon les spécificitésde chaque
secteur (espaces de pleine terre,
toitures végétalisées, murs, pieds
���[���Œ���Œ���•�Y) et penser différemmentla
trame verte en milieu dense afin
���[�������‰�š���Œles aménagements à
�o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�šurbain.

�‡ Identifier des potentielsde renaturation dansle
tissu urbain existantet dans les projets urbains.

AGIR POUR LA CONTINUITÉ ET LE DEVELOPPEMENT DES 
TRAMES VERTE, BLEUE, BRUNE & LA QUALITÉ DES PAYSAGES

Parc de la Vallée-aux-Loups - Châtenay-Malabry

Sceaux

Le Plessis-Robinson

Poursuivre un objectif de zéro
consommation d'espaces naturel, agricole
ou forestier.

AXE 1  VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE DURABLE, 
ACTEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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Préserver la trame brune et développer les 
�����‰�����]�š� �•���������‰�Œ�}���µ���š�]�}�v���������o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ����
urbaine

�‡ Limiter l'imperméabilisationdessols.
�‡ Promouvoir la désimperméabilisation des sols

qui contribuera à améliorer leur fonctionnalité
écologique.

�‡ Préserver dansla mesuredu possiblela pleine
terre existante.

�‡ Développer des projets de reconquête
d'espaces perméables,de renaturation pour
renforcer la trame brune au sein des
projets urbains, sur les espaces publicsou
privés.

�‡ Développer des espaces dédiés à�o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��
urbaineou aux jardins partagés, favorables aux
circuits courtset à la qualité de �o�[���o�]�u���v�š���š�]�}�v�U
dansle tissu urbain existantet dans les projets.

Préserver, restaurer et veiller à la qualité 
des continuités aquatiques et zones 
humides

�‡ Préserver les zones humidesdu territoire.
�‡ Favoriser�o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vde la qualité deseauxde

la Bièvre et de ses affluents, afinde permettre
�o�[�������µ���]�ode la biodiversité.

�‡ Encourager les projets urbains permettantla
restauration ou la création de continuités
aquatiques, notamment pour lutter contre les
îlotsde chaleur urbains.

�‡ Favoriser la réouverture des cours���[�����µ (la
Bièvre,�Y).

�‡ Valoriseret conforter la présencede �o�[�����µdansla
ville, dans les paysages, dans�o�[���•�‰������public, au
sein des projets comme moyende lutte contre les
îlotsde chaleur urbains.

�s���o�}�Œ�]�•���Œ���o�����‰�Œ� �•���v�������������o�[�����µ�U��� �o� �u���v�š���‹�µ�]��
participe à la qualité du cadre de vie

Améliorer les entrées de ville et du Territoire

�‡ Marquer les entréesde territoire de Vallée Sud -
Grand Pariset améliorer les perceptionsde ces
entrées depuis�o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œdu territoire.

�‡ Rendre plus qualitatives les transitions entre les
communesdu Territoire.

AGIR POUR LA CONTINUITÉ ET LE DEVELOPPEMENT DES 
TRAMES VERTE, BLEUE, BRUNE & LA QUALITÉ DES PAYSAGES

Le Plessis-Robinson

Bagneux

Quartier Panorama à Clamart
(Source : Hervé Abbadie)

AXE 1  VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE DURABLE, 
ACTEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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Veiller à la consommation raisonnéede la
ressourceen eau

�‡ Anticiper �o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�vdes besoinsen eau potable,
tout en poursuivant les efforts en matière
���[� ���}�v�}�u�]�� ���[�����µ.

�‡ Favoriser les actionset projets favorablesen
termes ���[� ���}�v�}�u�]�� ���[�����µpotable et de
récupérationdeseauxde pluieà la parcelle.

RÉDUIRE L'EMPREINTE ÉCOLOGIQUE DU TERRITOIRE ET AMPLIFIER 
LA GESTION DURABLE DE SES RESSOURCES

Améliorer la gestion des eaux dans 
�o�[���Æ�]�•�š���v�š�����š�������v�•���o���•���‰�Œ�}�i���š�•���µ�Œ�����]�v�•

�‡ Améliorer la gestion des eaux pluviales àla
parcelle pour lutter contrele risque���[�]�v�}�v�����š�]�}�v
en tendant vers�o�[�����•���v����de rejet, en synergie
avec les actionsdu SAGEde la Bièvre.

�‡ Poursuivre �o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vdes réseaux
���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�šen lien avec le futur Schéma
Directeur ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�šet de Gestion des
Eaux Pluviales.

�‡ Veilleraubon dimensionnementdesréseaux.

Porter des actions ambitieuses en matière 
énergétique, conformément au PCAET

�‡ Réduire la consommation énergétique du
Territoire.

�‡ Poursuivrela réduction des émissionsde gaz à
effet de serre ���[�]���]2050, conformément aux
actions contenues dansle Plan Climat Airet
Énergie territorial (PCAET).

�‡ Favoriser�o�[�]�v�š���Œ�u�}�����o�]�š� �Unotamment en matière
de transportsen commun, pour renforcerla part
desmoyensde déplacement moins polluants.

�‡ Optimiserla production ���[� �v���Œ�P�]���•renouvelables
localement (réseau de chaleur, chaufferie
biomasse, géothermie�Y).

�‡ Favoriserun mix énergétique diversifié pour les
constructionsdu territoire incluant notamment
�o�[� �v���Œ�P�]��géothermique,le solaire photovoltaïque
et thermique.

�‡ Encouragerle raccordementet �o�[�]�v�š���Œ���}�v�v���Æ�]�}�v
desréseauxde chaleur.

�‡ Protéger les populations,et particulièrement les
populations sensibles aux épisodes caniculaires,
via des constructionset aménagementssur les
principesdu bioclimatisme.

�‡ Limiter la présencedes îlots de chaleur urbains
dans le cadre des nouveaux aménagementset
préserver, renforcer ou créer des îlots de
fraicheur (espaces végétalisés, présencede
�o�[�����µ�Y).

�‡ Favoriserla rénovation énergétiquedu parc bâti
de logements ancienset des bâtiments du
tertiaire.

�‡ Inciter à la construction de bâtiments plus
performants, bas carbone, économesen énergie
en ayant recours aux matériaux biosourcéset
géosourcés notamment.

ILLUSTRATION

Faire de Vallée Sud - Grand Parisle
premier Territoire hydrogène du Grand
Paris
�‡ Porter des ambitions fortes en matière de

production���[� �v���Œ�P�]��verte et ���[�Z�Ç���Œ�}�P���v��.
�‡ Accueillir un démonstrateur écologique à

Châtenay-Malabry,où sera installéela première
station hydrogène du Territoire, ainsi �‹�µ�[��
Bagneux.

Antony

AXE 1  VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE DURABLE, 
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PENSER UN URBANISME DE HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE

Maîtriser une urbanisation respectueuse
de �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�šet garante ���[�µ�vcadre
de vie de qualité

�‡ Porteruneambition environnementale forte pour
tous les projets.

�‡ Promouvoir les projetsde construction durables.
�‡ Organiser �o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�vle long des axes

principauxet dansle périmètre desfutures gares
du Grand Paris Expressen encourageantla mixité
fonctionnelle.

�‡ Préserver les secteurs pavillonnaires identifiés
pour leur rôle dansla trame verte et brune du
territoire.

Accompagner�o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�vdu bâti existant
dans une logique de préservation
patrimoniale et de transition énergétique
et écologique

�‡ Organiserle renouvellementdes sites mutables
et/ou à requalifier, en permettant le
développement���[�}�‰� �Œ���š�]�}�v�•mixtes.

�‡ Préserverla qualité architecturaledu bâti ancien
du territoire tout en permettant sa rénovation
énergétiqueet savégétalisation.

FAIRE DES ESPACES PUBLICS DES LIEUX 
APAISÉS, SUPPORTS DE BIODIVERSITÉ

Améliorer la qualité environnementalede
�o�[���•�‰������public

�‡ Repenserla placede la voiture dans les espaces
de rencontres, pour donner plusde place aux
piétonset aux cyclistes.

�‡ Renaturer des espaces publics (végétalisation,
désimperméabilisation�Y), pour en faire des
espaces agréableset des espaces relaisde la
biodiversitéet de lutte contre les îlotsde chaleur
urbains.

�‡ Exploiter le potentiel de désimperméabilisation
du territoire.

Apaiser les grands axes routiersdu
Territoire, vecteurs de nuisances et de
pollution

�‡ Poursuivre la réflexion sur �o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�vdu
périphérique de Paris versun boulevard plus
urbain favorisant ���[���µ�š�Œ���•modes de
déplacements.

�‡ Adapter les voies aux mobilités alternatives àla
voiture en lien avec�o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�vdespratiques.

�‡ Préserveret développerdes zonesde silenceet
d'espaces calmes notamment par le
développement���[���•�‰�������•verts.

ILLUSTRATION

Châtillon

Hôtel de Ville - Montrouge
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INTENSIFIER LA MOBILITÉ DURABLE

Repenser�o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vde la voiture sur le
Territoire

�‡ Valoriser les véhicules non polluants
(stationnement des véhicules hybrides
rechargeables et électriques, bornes de
recharge�Y).

�‡ Développerle covoiturageet �o�[���µ�š�}�‰���Œ�š���P��.
�‡ Encouragerla diminutionde la placede la voiture

sur le territoire, en priorité dans les zones denses
et selon la desserteen transports en commun,
lorsque celaestpossible.

Favoriser le développement et
�o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vdes réseauxde transports
en commun

�‡ Porter le développementet le prolongementde
plusieurs lignes de transport en commun
structurantes pour offrirde nouvelles alternatives
à la voiture :

o le métro ligne 4 avecle prolongement
jusqu'à Robinson puis jusqu'à Châtenay-
Malabry (en interconnexion avecle
tramway T10),

o les tramways T6�i�µ�•�‹�µ�[���µ�ÆPortes de
Pariset T10�i�µ�•�‹�µ�[��la garede Clamart.

�‡ Optimiserle maillageet la dessertedu réseaude
bus, notamment en organisant le rabattement
vers les modesde transports lourds.

�‡ Développer le maillage du réseau bus pour
mailler tout le territoire et notamment les
quartiers les moins bien desservis.

�‡ Soutenir le développement de transports
innovants notamment de transports à zéro
émission (hydrogène, etc).

Encourager la pratique des mobilités
douces, dans le respect des objectifsdu
PCAET

�‡ Veiller à la complémentarité du maillage de
circulations douces avecle réseaude transports
en commun actuelet futur.

�‡ Développer les cheminements piétonsde qualité
(désimperméabiliséset plantés) et mailler le
territoire en favorisant les continuités piétonnes.

�‡ Encouragerla pratiquedu vélo.
�‡ Améliorer les accès aux grands espaces verts.

ILLUSTRATION

Ligne 13�t Malakoff

Gare RER B - Antony

Bus Paladin
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�V�h�s�Z���Z���W�K�h�Z���h�E���d���Z�Z�/�d�K�/�Z�����Z���^�/�>�/���E�d���&�����������h�����,���E�'���D���E�d��
CLIMATIQUE, LIMITER LES RISQUES ET NUISANCES

Poursuivre la réduction des émissions 
polluantes et des nuisances

�‡ Protégeret améliorerla qualitéde �o�[���]�Œ.
�‡ Préserver les secteursde calme au sein du tissu

urbain.
�‡ Agir sur les sourcesdes nuisances sonoresen

particulier celles liées au trafic routier, en
pacifiant les axes urbains les plus bruyantset en
incitant à la diminution des déplacements
impactants.

�‡ Accompagner�o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�vdes technologieset de
leurs infrastructures émettrices de champs
électromagnétiques, notamment pardes projets
���[���v�(�}�µ�]�•�•���u���v�šdes lignes à très haute tension
(Antony, Clamart,LePlessis-Robinson).

�‡ Atténuer les pollutions lumineuses dansun
objectif de restaurerla "trame noire".

Améliorer la résilience du territoire face 
aux risques naturels et anticiper les effets 
du dérèglement climatique 

�‡ Mettre en �ˆ�µ�À�Œ��des projets urbains vertueuxet
résilients, favorisantla transition énergétiqueet
anticipant les conséquencesdu dérèglement
climatique.

�‡ Garantir le développement ���[�µ�v��biodiversité
prenant en compte les effetsdu dérèglement
climatique.

�‡ Prendreen compte les risques liés aux espèces
floristiques invasivesen privilégiant la plantation
d'espèces locales.

�‡ Poursuivrela veilleet la priseen compte dans les
projets desrisques���[�]�v�}�v�����š�]�}�v�Uafin ���[���vlimiter
la vulnérabilité.

�‡ Prendre davantageen comptedesrisques liés aux
aléas naturels comme les mouvementsde terrain
qui �•�[���������v�š�µ���v�šdansle contextede changement
climatique.

�‡ Prendreen compte les risques liés àla présence
���[���v���]���v�v���•carrières.

Améliorer la prise en compte des risques 
technologiques

�‡ Intégrer les risques technologiques liés aux sites
industriels (SEVESO), aux ICPEet au transport de
matières dangereuses.

ILLUSTRATION

Réduire la quantité de déchets produits, 
optimiser leur gestion, leur valorisation et 
�Œ���v�(�}�Œ�����Œ���o�[� ���}�v�}�u�]�������]�Œ���µ�o���]�Œ��

�‡ Poursuivre la réduction de la production de
déchets en assurant notammentune meilleure
gestiondesdéchets alimentaires, notammenten
évitant le gaspillageet en développantla collecte
desbio-déchets.

�‡ Améliorerla gestiondesdéchets :
�‡ En prévoyant le déploiement du tri

sélectif,
�‡ Endéveloppantla collecte sélective via

desbornes���[���‰�‰�}�Œ�švolontaire,
�‡ Enétendant le systèmede collectedes

encombrants àla demande,
�‡ En améliorant �o�[���������•�•�]���]�o�]�š� des

déchetteries.
�‡ Dans le cadre des nouveaux projets

���[���u� �v���P���u���v�šet au traversde lieux dédiés àla
valorisationde la matière, développer�o�[� ���}�v�}�u�]��
circulaire (réemploi, recyclagedes matériaux,
recyclerie, ressourcerie�Y).

�‡ Améliorer �o�[�]�v�š� �P�Œ���š�]�}�vpaysagèredes dispositifs
de collecte.

Démontage des lignes à haute tension - Clamart
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DEVELOPPER UN URBANISME FAVORABLE À LA SANTÉ

Maintenir le positionnementde Vallée Sud
- Grand Paris comme territoirede la santé
en assurant une offre ���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•
complète, diversifiéeet de proximité

�‡ Donner les conditions du maintien et du
développement des équipements structurantsde
santé (hôpitaux�Y).

�‡ Développer�o�[�}�(�(�Œ�� ���[� �š�����o�]�•�•���u���v�š�•de santé.
�‡ Favoriser�o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�vdes activités liées àla

médecine de proximité et aux professions
paramédicales, complémentairedes grands
établissementsde santé.

Veiller au développement de projets
respectueuxde la santé des habitantset
usagersdu Territoire

�‡ Evaluer et maîtriser �o�[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�vaux nuisances
sonores dans les nouvelles constructions (mixité
���[�µ�•���P���Upositionnement des aménagements,
bande inconstructible�Y).

�‡ Porter une attention particulière à l'orientation
des constructions dans les nouvelles
constructions.

Hôpital Béclère Clamart

Fontenay-aux-Roses
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CARTOGRAPHIE

Préserver les forêtset les grandes masses
vertes, constitutives du grand paysagedu
territoire, bénéfiques en termes de santé et
supportsde biodiversité.

Valoriser et conforter la présence de �o�[�����µ�U
élément vecteurde qualité du cadre de vie et
porteur de bien-être enville.

Valoriseret conforter la présencede �o�[�����µau
seindesprojets.

Améliorer la qualité des eaux de la Bièvre et
favoriser la réouverture des cours���[�����µ(la
Bièvre,�Y)

Préserver les principaux espaces naturelsdu
territoire

Veiller à végétaliseret désimperméabiliser les
espaces supportsde liens entre les parcset
espaces verts.

Tirer parti des abords ���[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���•de
transport commele RER Bou les voies ferrées
pour développer des espaces supportsde
biodiversité.

Travailler surla mise en réseau des mareset
espacesen eau, et en faire un marqueur de
�o�[�]�����v�š�]�š� du Territoire.

Préserver la fonction de poumon vert de la
Coulée verte, continuité écologiqueet corridor
de biodiversité.

Protéger et relier les réservoirsde biodiversité
���[�]�v�š� �Œ�!�šécologique fort

Préserverla présencede jardins,���[���•�‰�������•verts
privés,de ���ˆ�µ�Œ�• ���[�`�o�}�š�•qui participeau paysage
vert et arborédu Territoire.

Communes concernées parle développement
d'espaces dédiés à�o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��urbaine et aux
jardins partagés, favorable aux circuits courtset
à la qualité de �o�[���o�]�u���v�š���š�]�}�v�Udans le tissu
urbain existantet dans les projets.
(Localisation indicative)

Favoriserla renaturation ���[���•�‰�������•publics, et
accentuer leur perméabilité

Adapter les manièresde végétaliserla ville selon
les spécificités de chaque secteur (toitures
végétalisées, murs, pieds���[���Œ���Œ���•�Y)

Favoriserla renaturation d'axes structurantsdu
territoire

Promouvoir une nature en ville adaptée,
qualitative et favorable àla biodiversité

Accueillir un démonstrateur écologique à
Châtenay-Malabry,où sera installéela première
station hydrogène du Territoire, ainsi �‹�µ�[��
Bagneux.

Faire de Vallée Sud - Grand Parisle premier
Territoire hydrogènedu Grand Paris

Faciliter �o�[���������•aux grands boisementsdu
territoire pour tous les habitantset les visiteurs,
notamment pardescheminements doux.

Agir sur les sources des nuisances
sonores
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AXE 2 : Vallée Sud - Grand Paris, un territoire attractif 
et accueillant pour vivre, étudier et travailler

ILLUSTRATION

Marché �t Le Plessis-Robinson
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Veiller à �o�[�������µ���]�oet au maintien de la
population danssadiversité

AXE 2 VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE ATTRACTIF
ET ACCUEILLANT POUR VIVRE, ÉTUDIER ET TRAVAILLER

�‡ Favoriserla possibilité ���[�µ�vparcours résidentiel
complet et inclusif surle Territoire intégrant des
formes variées de logement susceptiblesde
répondre à tous les besoinsde la population
(logement social locatifet en accession, bail réel
solidaire, habitat participatif, conceptde « co-
living »�Y).

�‡ Veiller au développement���[�µ�v��part suffisante
de logements destinée aux familles (privéset
sociaux) afinde permettre le maintiende celles-ci
sur le Territoire.

�‡ Développer �o�[�}�(�(�Œ��à destination des personnes
âgées (EHPAD, résidences séniors�Y) dans les
secteurs tendus.

�‡ Développer ponctuellement�o�[�}�(�(�Œ��à destination
des étudiants/chercheursen lien avec les pôles
���[���v�•���]�P�v���u���v�šet de recherchedu territoire.

�‡ Proposer une offre de logements adaptée à
différents typesde handicap.

Diversifier les typologiesde logements
�‡ Développerle logement intermédiaire alternative

aulogement privéet au logement social.
�‡ Diversifier les taillesde logements.
�‡ Favoriserla production de logements innovants,

évolutifs et modulablesau gré du parcoursde vie
deshabitants.

�‡ Offrir des logementsde qualité, agréables à vivre, y
compris dans l'existant lorsque celaest possible :
espaces extérieurs (jardins, balcons...), caves...

�V�µ�À�Œ���Œpour une offre de logements
accessibles à tous

�‡ Permettre aux ménages les plus modestesde
�•�[�]�v�•�š���o�o���Œsur le Territoire.

�‡ Mettre enplace des outils favorisant�o�[���������•�•�]�}�và
la propriété et développer�o�[���������•�•�]�}�vsociale àla
propriété.

PERMETTRE DE BIEN HABITER LE TERRITOIRE A TOUTES LES PERIODES DE LA VIE

Favoriser �o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vdes logements
existants
�‡ Lutter contre�o�[�Z�����]�š���šindigne.
�‡ Faciliter �o�[�������‰�š���š�]�}�vdes logements pour

répondre aux besoins liésau grand âgeet au
handicap.

�‡ Permettre �o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�v�U �o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v(confort,
performance énergétique) des logements
existants et favoriser, lorsque c'est possible,la
rénovation, réhabilitationdeslogements anciens.

�‡ �V�µ�À�Œ���Œen faveur de �o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vet de la
réhabilitationdu parc social.

�‡ Renouveler le parc de logements sociaux
vieillissants pardesopérationsde reconstruction.

�‡ Renforcerla mixité sociale dans certains secteurs.
�‡ Diversifier les typologiesde logements sociaux.
�‡ Veiller au bon équilibre du parc social sur

l'ensembledu territoire.

Assurer �o�[� �‹�µ�]�o�]���Œ��social de �o�[�Z�����]�š���šet
soutenir la construction de logements
sociaux

Limiter les impacts environnementaux liés
à la déconstruction et favoriser la
reconversionde certains bâtiments

�‡ Permettre la reconquête et la reconversiondu
bâti.

�‡ Permettre la transformationde bureaux vacants
en logements quand ���Z���•�štechniquement
faisableet dans les secteurs adaptés.

ILLUSTRATION

Garantir une bonne qualité
environnementale des logementsau sein
des projets

�‡ Veillerau développementde projets vertueuxen
termes de performance énergétique (isolation,
etc.) et au travers de l'utilisation de matériaux
biosourcés.

Sceaux

Bagneux
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FAIRE DE VALLEE SUD �t GRAND PARIS UN TERRITOIRE D'INNOVATION 
ECONOMIQUE REPONDANT AUX GRANDS ENJEUX DE DEMAIN

�Z���v�(�}�Œ�����Œ���o�[�]�����v�š�]�š� ��� ���}�v�}�u�]�‹�µ�������µ��
�š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�������µ�š�}�µ�Œ���������o�[���v�•���]�P�v���u���v�š�U���o����
�Œ�����Z���Œ���Z���U���o�[�]�v�v�}�À���š�]�}�v�U���o�����•���v�š� �Y

�‡ �^�[���‰�‰�µ�Ç���Œsur la présence de grands
établissementsde santé pour développer les
secteurs économiques liésaumédico-social.

�‡ Développerla filière des hautes technologies,de
la rechercheet de �o�[�]�v�v�}�À���š�]�}�v.

�‡ Prendreen compte les besoins futursen locaux
d'enseignementet de recherche.

�‡ Favoriser �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�vou le maintien de
structures ���[���v�•���]�P�v���u���v�šparticipant au
maillage de �o�[�}�(�(�Œ��universitaire et
���[���v�•���]�P�v���u���v�šsupérieurde ValléeSud- Grand
Paris (en lien avec�o�[� ���}�v�}�u�]��locale, l'art,
l'innovation dansle développement durable�Y).

�‡ Fairele lien entre les activités���[���v�•���]�P�v���u���v�šet
de formation et les petites entreprises
innovantes.

�‡ Conforteret créer des pôles économiquessur le
territoire :

o Créerun écoquartier tertiairesur le site
de la Facultéde Pharmacie à Châtenay-
Malabry,

o Conforter le CEA,�o�[�/�Z�^�Eet le Bioparc
à Fontenay-aux-Roses,

o Développer�o�[�����š�]�À�]�š� tertiaire sur le site
desMathurins à Bagneux.

��� �À���o�}�‰�‰���Œ�������•���(�}�Œ�u���•�����[� ���}�v�}�u�]����
touristique complémentaire

�‡ Valoriserle positionnementde Vallée Sud - Grand
Paris commeun territoire au cadre de vie de
qualité, aux portesde Pariset des grands pôles
économiquesdu Grand Paris dansle cadre du
tourisme d'affaire.

�‡ Développerle secteurdu tourisme, notammentle
« tourisme vert », en �•�[���‰�‰�µ�Ç���v�šsur la qualité
patrimonialeet paysagèredu territoire.

Fontenay-aux-Roses

Faculté dentaire de Montrouge
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�V�µ�À�Œ���Œen faveur du rééquilibrage habitat
/ emploi et développer une ville mixteet
vivante comprenant de �o�[�Z�����]�š���š�Ude
�o�[���u�‰�o�}�]�Udes services,...

�‡ Privilégierun rééquilibrage habitat / emploi dans
les projets, afinde développer une ville mixteet
de limiter les déplacements polluants.

�‡ Accompagnerle développementdes petites et
moyennes entreprises (PME)sur le territoire.

�‡ Veiller à conserver une place pourdes activités
artisanales, de production et de logistique
urbaine.

�‡ Maintenir des petits sites de production et
���[�]�v�v�}�À���š�]�}�v.

�‡ Favoriser le développement de �o�[�����}�v�}�u�]��
Socialeet Solidaireet accompagner�o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v
de cetype ���[�����š�]�À�]�š� �•.

�‡ Permettre l'implantationde nouvelles structures
d'accueil adaptéeset pouvant évolueren casde
changement d'usage.

Adapter �o�[�}�(�(�Œ��tertiaire aux nouveaux
besoins (télétravail, coworking�Y)

�‡ Tenir compte du développementdu télétravail
dans les nouvelles offresdebureaux.

�‡ Développer une offre alternative aux locaux
tertiaires (espacesde coworking, accueil de
pépinières d'entreprises, de structures
associatives,de start up�Y).

Développer la mixité fonctionnelle dans
certaines zones���[�����š�]�À�]�š� �•économiques
existantes

�‡ Requalifier et optimiser les zones���[�����š�]�À�]�š� �•
économiques.

�‡ Réemployer les locaux vacants des zones
industrielles pourde l'activité artisanale.

�^�[���‰�‰�µ�Ç���Œsur les pôles gare (actuelset
futurs) et les grands axes pour le
développementde �o�[�����š�]�À�]�š� économique

�‡ Renforcer�o�[�����š�]�À�]�š� économique,la développer à
proximité des pôlesde gare actuelset futurs ou le
longde certains axes routiers structurants.

Maintenir la diversité ���[�����š���µ�Œ�•
économiques sur le territoire et
développer �o�[�����š�]�À�]�š� économique
et �o�[���u�‰�o�}�]dans les quartiers prioritaires
de la ville

�‡ Accueillir de nouvelles entreprises dansun parc
immobilier de qualité, sur un territoire accessible
et aucadrede vie agréable.

�‡ Développerla mixité fonctionnelleen gardant une
place pour les activités dans les quartiers.

�‡ �V�µ�À�Œ���Œpour une maîtrisedu prix du foncier afin
de permettre aux entreprises de rester, se
développerou �•�[�]�u�‰�o���v�š���Œsur le territoire.

FAIRE DE VALLEE SUD UN TERRITOIRE 
D'INNOVATION ECONOMIQUE 
REPONDANT AUX GRANDS ENJEUX 
DE DEMAIN

Mikadoz - Châtenay-Malabry

Maison des entrepreneurs �t Fontenay-aux-Roses

Stop and Work  - Bourg-la-Reine

AXE 2 VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE ATTRACTIF
ET ACCUEILLANT POUR VIVRE, ÉTUDIER ET TRAVAILLER

Envoyé en préfecture le 11/07/2022

Reçu en préfecture le 11/07/2022

Affiché le 

ID : 092-219200326-20220627-DEL220627_1-DE



VALLEE SUD GRAND PARIS �t PLUi
�W�Z�K�:���d�����[���D���E���'���D���E�d�����d�������������s���>�K�W�W���D���E�d�����h�Z�����>���^

26

�������‰�š���Œ�U�����u� �o�]�}�Œ���Œ�����š�����]�À���Œ�•�]�(�]���Œ���o�[�}�(�(�Œ�������v��
équipements en fonction des besoins

�‡ Adapter l'offre d'équipements à l'évolution
démographique.

�‡ Adapter les équipements actuels aux usageset
besoins et réhabiliter les équipementsqui le
nécessitent.

�‡ Répondreau besoin���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�vde nouveaux
équipements, notammentau sein des projets
���[���u� �v���P���u���v�š�Uet sur�o�[���v�•���u���o��du territoire.

Encourager la mise en réseau des grands 
équipements existants

�‡ Organiser la complémentarité de �o�[�}�(�(�Œ��des
équipements du territoire (développementdes
échangeset despotentielsde mutualisation...).

�‡ Favoriser�o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v ���[�µ�vcampus ouvertsur
les sites de la faculté dentaire de Montrouge et
de la faculté Descartes à Malakoff.

�‡ Promouvoir la pratique du sport en s'appuyant
sur les infrastructures sportives existanteset en
développantdeslieuxde proximité.

Accompagner le développement du
numérique

�‡ Rendre la ville «intelligente» en l'équipant
d'infrastructures innovantes : open data, création
de services liés aux usagesdu numérique,�Y

�‡ Permettre un accèsau numérique pour tous,en
garantissant une couverture (fibreet mobile)
optimaledu territoire.

REPONDRE AUX BESOINS DES HABITANTS ET AMELIORER L'OFFRE EN EQUIPEMENTS

Développer la vocation culturelle et de
loisir du territoire

�‡ S'appuyer sur le riche réseau d'équipements
culturelsdu territoire (cinémas, théâtres, musées,
lieux d'exposition, etc.) pour y conforterla place
de la culture.

�‡ Développerla vocation culturelle, patrimonialeet
touristiquede lieux emblématiques.

�‡ Fairede la Coulée verteun axe supportde loisirs
et de culture.

�‡ Favoriser�o�[� �u���Œ�P���v����depôles culturels.

Théâtre Patrick Devedjian Firmin Gémier Antony  
(Boegly & Grazia)

Piscine de Bagneux

AXE 2 VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE ATTRACTIF
ET ACCUEILLANT POUR VIVRE, ÉTUDIER ET TRAVAILLER

Envoyé en préfecture le 11/07/2022

Reçu en préfecture le 11/07/2022

Affiché le 

ID : 092-219200326-20220627-DEL220627_1-DE



VALLEE SUD GRAND PARIS �t PLUi
�W�Z�K�:���d�����[���D���E���'���D���E�d�����d�������������s���>�K�W�W���D���E�d�����h�Z�����>���^

27

CONFORTER L'IDENTITE COMMERCIALE���h���d���Z�Z�/�d�K�/�Z�������h�d�K�h�Z�����������V�h�Z�^��������
VILLE VIVANTS ET ANIMES

Dynamiser les centres-villes

�‡ Créerou aménagerdes« placesdevillage ».
�‡ Lier les quartiers aux centres-villes via des

circulations doucesou transportsen communet
ainsi améliorer l'accessibilitédeces derniers.

���}�v�(�}�Œ�š���Œ���o�[���Œ�u���š�µ�Œ�������}�u�u���Œ���]���o�������š���o���•��
polarités commerciales existantes

�‡ Maintenir les linéaires commerciaux existants liés
aux polarités et favoriser la continuité de ces
linéaires, en encadrant ou empêchant les
mutationset les changementsde destinationdes
rez-de-chaussée le long des linéaires
commerçantsou actifs.

�‡ Renforcer et redynamiser les polarités
commercialesdequartier.

�‡ Conforter et renforcer �o�[�}�(�(�Œ��de commercesde
proximité.

�‡ Valoriser les marchés comme élémentde
�o�[���Œ�u���š�µ�Œ��commerciale, lieude sociabilisation,
���[���v�]�u���š�]�}�vde quartier, de valorisation des
circuits courts,...

�������}�u�‰���P�v���Œ���o�����š�Œ���v�•�]�š�]�}�v�����š���o�[�������‰�š���š�]�}�v��
du commerce aux nouvelles pratiques

Organiserla logistique urbaine :
- En prévoyant �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�vd'espaces de

conciergerieet de pointsde retrait logistiques.
- En favorisant les livraisons viades modes de

déplacement moins polluants (véhicules
électriques, vélo-cargos�Y).

- En accompagnant et en encadrant le
développementdu e-commerce.

Mieux maîtriser les typologies des
commerces qui �•�[�]�u�‰�o���v�š���v�šsur le
territoire

�‡ Affirmer les typologies existantes surle
territo i re : petites et moyennes surfaces,
commercesde proximité.

�‡ Favoriserla diversificationde l'offre commerciale
et maîtriser les typologiesde commerces et
servicesqui �•�[�]�u�‰�o���v�š���v�š.

�‡ Faire de l'aménagementdes nouvelles gareset
stations de transport et des projets
���[���u� �v���P���u���v�š une opportunité de
développement de polarités commerciales
complémentaires, sans nuireau commerce de
centre-ville ou déjà existant. Se doter d'outils
pour favoriser la diversification de l'offre
commerciale.

ILLUSTRATION

Antony

Châtillon
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Organiserle rabattement vers les modes
de transports lourds

�‡ Assurer�o�[�]�v�š���Œ���}�v�v���Æ�]�}�ventre tous les modesde
transport.

�‡ Prévoir des aménagements spécifiques (liaisons
cyclables, lignesde bus à haut niveaude service,
stationnement) pour assurerun maillage findu
territoire.

�‡ Développer des espacesde stationnement
notamment sécurisés supports à�o�[�]�v�š���Œ�u�}�����o�]�š� �U
notamment pour lesdeuxroues.

�‡ Désengorger les centres-villeset �o�[���•�‰������public
du stationnement de surface en favorisant le
stationnementenouvrage.

�‡ Optimiser les parcs de stationnement
automobiles existants en favorisant leur
mutualisation.

Améliorer le maillage

�‡ Améliorer les déplacementsen bus sur le
Territoire.

�‡ Porteruneattention particulière aux lignesdebus
locales, service de proximité essentiel, et
conforter son maillage à�o�[� ���Z���o�o��territoriale.

�‡ Favoriser le développement du transport à la
demande.

�‡ Transformer�o�[Orlyval pouren faire une desserte
locale des quartiers traverséset ainsi renforcer
leur accessibilité.

�‡ Améliorer �o�[���������•aux équipementsen transports
en commun.

FACILITER LES MOBILITES ET MIEUX RELIER LES POLARITES DU TERRITOIRE

Requalifier les grands axes routiers, vitrine
du territoire

�K�Œ�P���v�]�•���Œ���o�����o�}�P�]�•�š�]�‹�µ�����µ�Œ�����]�v���������o�[���µ�v�������µ��
e-commerce

�‡ Prendre en compte les problématiquesde la
logistique urbaine (foncier, transition
énergétique�Y).

�‡ Améliorer les traverséeset renforcer le caractère
urbaindesgrands axes routiersdu territoire.

�‡ Fluidifieret apaiser ces grands axes.

ILLUSTRATION

Améliorer la desserte du territoire

�‡ Accompagner�o�[���Œ�Œ�]�À� ��desfutures lignes15 et 18
du métro du Grand Paris Expresset organiserle
rabattement vers ces futurs pôles, vitrineset
entréesdu territoire.

�‡ Porter le développementet le prolongementde
plusieurs lignes structurantes :le métro ligne 4,
les tramways T6 vers Pariset T10 vers la garede
Clamart.

�‡ Développerla multimodalité autourdes axesde
transports structurants existantset à venir.

Clamart

Bourg-la-Reine

Clamart
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Organiser �o�[���v�•���u���o��des mobilités sur
�o�[���•�‰������public

Promouvoir les mobilités actives 

�‡ Favoriser la place du piéton dans la ville et
améliorer le partage et la sécurité de �o�[���•�‰������
public entre piétons, vélos, trottinettes, véhicules
motorisés, personnes à mobilité réduite avecune
meilleure intégrationdesmodes actifs.

�‡ Améliorer la qualité des espaces publicset
favoriserla piétonnisationde ���ˆ�µ�Œ�•deville.

�‡ Renforcer les continuités et le maillage
des dispositifs de mobilités actives à�o�[� ���Z���o�o��
du Territoire, entre les communes afin
���[���v���}�µ�Œ���P���Œ �o�[�µ�•���P��du vélo :

�‡ Développerun axede circulation douce
Est/Ouest,

�‡ Souteniret permettre la réalisationsur
le territoire du projet deRER Vélo,

�‡ Créer des espacesde stationnement
sécurisés pour les vélos à proximité des
polarités commerciales, équipements
publicset pôlesde transports collectifs
structurants.

�‡ Développer un espace public toujours
plus favorable aux pratiques physiqueset
sportives de plein air et aux mobilités actives
(marche, vélo).

�‡ Requalifier et pacifier la Coulée verte,
infrastructure majeure pour le territoire en
�ˆ�µ�À�Œ���v�špour l'aménagement d'itinérairesde
substitution sécurisés,en lien avec le schéma
directeur cyclable.

�‡ Développer les cheminements piétons sécurisés
et mailler le territoire en favorisant les
continuités et en atténuant les difficultés de
franchissement.

�‡ Ouvrir, quand celaest possible,des passageset
cheminements dansla ville, à travers les grandes
emprises gérées par les bailleurs sociauxou des
copropriétés, etc.

FACILITER LES MOBILITES ET MIEUX RELIER LES POLARITES DU TERRITOIRE

Montrouge

Rue Roëckel Bourg-la-Reine
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Maîtriser une urbanisation garante du
cadre de vie de qualité et promouvoir la
ville du quart ���[�Z���µ�Œ��*
�‡ Maîtriser et organiser la densification et

�o�[�]�v�š���v�•�]�š� urbaine, dansun objectif ���[���u� �o�]�}�Œ���Œle
cadredevieet le bien-êtredeshabitants (services
et commercesde proximités notamment).

�‡ Développerun accès à�o�[���v�•���u���o��des services,
notamment dansle cadrede projets urbains.

�‡ Offrir les conditions���[�µ�vrenouvellement urbain
tout en tenant comptede la diversité des formes
urbaineset architecturales existantes.

�‡ Faire émergerdesformes urbaines intermédiaires
pour créerdestransitions harmonieuses entre les
ensembles bâtis denses et les secteurs
pavillonnaires.

�‡ Au sein des secteurs denses, permettrele
développementde toitures pouvant constituerde
nouveaux potentiels ���[���������• à des espaces
extérieurs avecun usage social permettant aux
habitants de se réunir et ���[�Çdévelopper de
�o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��urbaine,desjardins partagés�Y

�‡ Engager une réflexionsur la diversification des
fonctions des sous-sols en zone dense pour
permettre ���[�Çaccueillir ���[���µ�š�Œ���•usages quele
seul stationnement de véhicules (logistique
urbaine, agriculture urbaine, data-center,
équipements notamment sportifs,...).

Privilégier une urbanisation le long de
certains axes structurantset autour des
futures gares
�‡ Privilégierla mixité fonctionnelle (habitat/emploi)

le long de certains axeset dansle périmètre des
futures gares.

�‡ Prendre en compte, dans les nouveaux projets,
l'exposition aux pollutions, notamment sonores,
générées par les grands axes.

Organiser le renouvellement des sites
mutables
�‡ S'appuyer prioritairement sur les sites mutables

pour permettre le développement urbain du
territoire.

�‡ Permettre des formes urbaines plus compactes
surdes sites mutables et/ou à requalifier (friches,
secteursen reconversionou en renouvellement
urbain) offrant une plus grande végétalisation
tout en répondant au besoin en logements et
équipements.

VISER UN DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE PARTICIPANT A LA QUALITE 
DE VIE DES HABITANTS

Préserver les quartiers pavillonnaires
�‡ Préserver les quartiers pavillonnaires qui

participent par leur organisation spatialeau cadre
de viede qualité.

�‡ Permettre une évolutiondu logement dans les
quartiers pavillonnaires, respectueusede la forme
urbaine existanteet des���ˆ�µ�Œ�•d'îlot.

Sceaux

Fontenay-aux-Roses
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Ville du quart ���[�Z���µ�Œ���Ž: concept développépar Carlos Moreno permettantauxhabitants���[���š�š���]�v���Œ��le
bien-être urbainen accédanten quinze minutes(à piedsou à vélo) à six fonctions sociales, urbaineset
territoriales essentielles :seloger dignement ; travailler, produire dignement ;être enmesure���[������� �����Œ
à son bien-être ; �•�[���‰�‰�Œ�}�À�]�•�]�}�v�v���Œ; apprendre ;�•�[� �‰���v�}�µ�]�Œ.
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�‡ Développer les lieux publicsde convivialité,
���[���v�]�u���š�]�}�v.

�‡ Conforter �o�[���•�‰�Œ�]�šde village, de lieu de
convivialité, de bien être, avec toutes les
aménités (services, transports, équipements,
commerces, espaces publicsde qualité et
sécurisés, espaces verts, accessibilité PMR etc.).

�‡ Préserver des secteursdu centre-ville constitués
���[� �o� �u���v�š�•de patrimoine et espaces de
respiration.

�‡ Fairede �o�[���•�‰������public un support à�o�[���Æ�‰�Œ���•�•�]�}�v
culturelleet artistique : amener�o�[���Œ�šdansla ville.

Améliorer la qualité de �o�[���•�‰������public et
conforter �o�[���•�‰�Œ�]�šde village, lieu de
convivialité

Adapter les voies aux modes de
déplacements utilisés (voiture, transports
en communet mobilités douces)

�‡ Favoriser l'aménagementde voies apaiséessur
l'ensembledu territoire.

�‡ Requalifier la RD 920 en boulevard urbainsur
�o�[���v�•���u���o��de son linéaire.

�‡ Apaiserla circulation sur lesRD906et 986en lien
avec les aménagementsdestramway T6et T10.

�‡ Favoriserle développementdes voies apaisées
(rues piétonnes, rues végétalisées,
aménagements aux abordsdesécoles�Y).

�‡ Réaménager les grands axesdu territoire afin
d'apaiserle trafic.

ILLUSTRATION

Structurer �o�[���•�‰������urbain en réduisant les
coupureset organisant les liens

�‡ Porter un regard attentif sur le traitement et
�o�[���u� �v���P���u���v�šdes espacesde frange avec les
territoires limitrophes.

�‡ Valoriser, requalifiersi nécessaire, les principales
entréesde territoire.

�‡ Structurer �o�[���•�‰������urbain de ValléeSud- Grand
Paris en réduisant les coupures urbaineset en
organisant les liens entre les villeset quartiers.

VISER UN DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE PARTICIPANT A LA QUALITE 
DE VIE DES HABITANTS

Bagneux

Boulevard de Stalingrad - Malakoff

Rue des Gallardons Le Plessis-Robinson �t Châtenay-Malabry
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Renforcer la protection des patrimoines,
fondement ���[�µ�vcadre de vie de bonne
qualité pour tous

�‡ Mettre en avant les grands éléments
patrimoniauxet paysagers���[���v�À���Œ�P�µ�Œ��.

�‡ Préserverle patrimoine ordinaireet valoriser le
patrimoine bâti remarquableet pittoresque.

�‡ Protégerle patrimoine industriel remarquabledu
territoire, tout en y incluant de la mixité
fonctionnelle.

�‡ Protéger les sentiers, venelleset villas.
�‡ Respecter �o�[�]�����v�š�]�š� urbaine et paysagère de

Vallée Sud - Grand Parisen maintenant sa
diversité dans les futurs projets :

o Veiller àla diversité architecturale,
o Créerle patrimoinede demain.

Préserver les zones pavillonnaires

�‡ Préserver les zones pavillonnaireset le tissu de
maisons individuelles diffus, qui participent à
�o�[�]�����v�š�]�š� patrimonialedesvilles.

Préserver les vueset perspectives qui
apportent respirationset aérationsau sein
de �o�[���•�‰������urbain

�‡ Mettre en valeur les perspectives offertes par les
vallonnements.

�‡ Prévoir des aménagements qui assurentla
préservation ou la mise en valeur des
perspectives visuelles.

�‡ Porter une attention au traitement des points
hautsdu territoire au regardde leur impactsur le
paysage.

METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE 
EXCEPTIONNEL DU TERRITOIRE, 
PORTEUR DE SON IDENTITE

ILLUSTRATIONParc de Sceaux

Villa Hennebique, Bourg-la-Reine

AXE 2 VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE ATTRACTIF
ET ACCUEILLANT POUR VIVRE, ÉTUDIER ET TRAVAILLER

Envoyé en préfecture le 11/07/2022

Reçu en préfecture le 11/07/2022

Affiché le 

ID : 092-219200326-20220627-DEL220627_1-DE



VALLEE SUD GRAND PARIS �t PLUi
�W�Z�K�:���d�����[���D���E���'���D���E�d�����d�������������s���>�K�W�W���D���E�d�����h�Z�����>���^

33

AXE 2 VALLÉE SUD - GRAND PARIS, UN TERRITOIRE ATTRACTIF
ET ACCUEILLANT POUR VIVRE, ÉTUDIER ET TRAVAILLER

Envoyé en préfecture le 11/07/2022

Reçu en préfecture le 11/07/2022

Affiché le 

ID : 092-219200326-20220627-DEL220627_1-DE



VALLEE SUD GRAND PARIS �t PLUi
�W�Z�K�:���d�����[���D���E���'���D���E�d�����d�������������s���>�K�W�W���D���E�d�����h�Z�����>���^

34

CARTOGRAPHIE

Principaux secteurs de réflexion ���[� ���Z���o�o��
territoriale

Poursuivre le développement des projets
���[���u� �v���P���u���v�šencourset futurs

Requalifier et revaloriser les secteursen
renouvellement urbain.

Promouvoirun urbanisme garantdu cadrede vie
de qualité

Valoriser, requalifier les principales entrées
routièresdu Territoire.

Réduire et atténuer les coupures urbaineset
organiser les liens entre les villeset quartiers.

Valoriser les entréesde territoire, réduire les
coupureset organiser les liens

Préserveret mettre en valeur les centres-villes
animés rassemblant commerceset services,
équipementset espaces publicsde convivialité.

Conforter�o�[���Œ�u���š�µ�Œ��commerciale, maintenir les
polaritéset linéaires commerciaux existants.

Préserver les secteurs pavillonnaireset le tissu
de maisons individuelles diffus,qui participent
aucadrede viede bonne qualité.

Offrir les conditions���[�µ�vrenouvellement urbain
tout en tenant compte de la diversité des
formes urbaineset architecturales existantes.

Conforter les atouts de �o�[���Œ�u���š�µ�Œ��urbaine du
territoire

�^�[���‰�‰�µ�Ç���Œsur les pôles gares structurants pour
le développement économiqueet commercial

Conforter les pôles gares secondairesqui
constituentdespolaritésde quartier

Porter le développement ���[�µ�v�� offre
commerciale dans les gares secondaires
existanteset améliorerla multimodalité

Accompagner�o�[���Œ�Œ�]�À� ��des futures lignes15 et
18 du métro du Grand Paris Expresset organiser
le rabattement vers ces futurs pôles, vitrineset
entréesdu territoire

�^�[���‰�‰�µ�Ç���Œsur les pôles gare pour développeret
structurer le territoire

Requalifier et optimiser la zone ���[�����š�]�À�]�š� �•
économiquesde Bagneux

Développer la mixité fonctionnelle dans
certaines zones���[�����š�]�À�]�š� �•économiques

Renforcer �o�[�]�����v�š�]�š� économiqueet maintenir la
diversité���[�����š���µ�Œ�•économiques surle territoire

�V�µ�À�Œ���Œau développement du maillage de
circulations douces

Requalifier et pacifier la Coulée verte,
infrastructure majeure pour le territoire, en
�ˆ�µ�À�Œ���v�špour l'aménagement d'itinéraires
sécurisés complémentairesen lien avec le
schéma directeur cyclablede VSGP.

Conforter les pôles tertiaires majeurs,
constitutifsde l'identité du territoire

Poursuivre le développement des polarités
tertiaires secondaires

Développerde nouvelles polarités tertiaires

Veiller à conserver une place pourdesactivités
artisanales, de production et de logistique
urbaine.

Favoriser �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�vou le maintien de
structures ���[���v�•���]�P�v���u���v�šparticipant au
maillage de �o�[�}�(�(�Œ��universitaire et
���[���v�•���]�P�v���u���v�šsupérieurde Vallée Sud - Grand
Paris (en lien avec�o�[� ���}�v�}�u�]��locale, l'art,
l'innovation dansle développement durable�Y).
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opqrstuvsS[aWamYw]UxaR_

�-./0-10-28?-./09=0:0J8-:�9/<N�EhyFjEh10-6/
?-�1./<:0jzGghN�{D|ihB>�?8-6�=�?08>?8@/870
10-6068-A4-.:>c0--�64�-0C

l4;;>90/=49=0-9.0/?8-20:.1024??0;096
:}0/?8=0/:.:�./bD�F~gdjGDiGgE>-A8�90068>K
J8-:�9/?8-687./<3814-8A208>K=�-=>�6/=4>-6/06
b28B>82�6. :0D�FDd•EeiFid|eH:89/206�//>
>-A8�90K�/689606:89/20/?-4J06/C
€•‚ƒ„…†‡„̂†‚‰†‰Š†ƒ„̂†‹Œ•

Ž814-�/0-28-0986>-86�49N�EhyFjEh?>A2�=/<06
8==096>0-20>-?0-;.8A�2�6.

�:8?60-20/;89�M-0/:01.7.682�/0-281�220/0249
20/ /?.=�3�=�6./ :0 =•8B>0 /0=60>-O64�6>-0/
1.7.682�/.0/<;>-/<?�0:/N�Fg•gEhPQ

Ž814-�/0-28-0986>-86�49:}8K0//6->=6>-896/:>
60--�64�-0

)Ra‘a]VaYR ]ZU Z\_]RU UZ VYWWU \̀\X_SU’
w]\WY_\_YVUU_x\VaR\nWU“W\nYàYVURTY_S
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